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ANNEXES AU REGLEMENT 
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1. Palette végétale 

Il est conseillé de planter des espèces locales méditerranéennes plutôt que des espèces strictement 
ornementales au sein des haies, ripisylves, jardins ou aménagements urbains. La plantation d’espèces 
adaptées permet de diminuer l’entretien, d’accueillir plus facilement la faune environnante, et les sujets 
sont souvent moins coûteux à l’achat.  
Les plantations devront être mixtes, composées de plusieurs essences végétales, ceci pour réduire les 
risques d’allergies. Ce principe définit les haies bocagères. L’ambroisie devra être ciblée comme plante 
allergisante interdite à la plantation. 
Le tableau ci-dessous présente une liste non exhaustive des espèces pouvant être intégrées dans les 
haies (arbres et arbustes) ou au sein des ripisylves. 
 

Arbres à feuillage caduc persistant 

Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica  x 

Cèdre du Liban Cedrus libani  x 

Chêne pubescent Quercus pubescens x  

Chêne vert Quercus ilex  x 

Pin d’Alep Pinus halepensis  x 

Pin parasol Pinus pinea  x 

Cyprès Cupressus sempervirens  x 

Pittosporum Pittosporum tobira  x 

Olivier Olea europea  x 

Erable de Montpellier Acer monspessulanum x  

Frêne oxyphylle Fraxinus angustifolia x  

Micocoulier Celtis australis x  

Mûrier blanc Morus alba x  

Peuplier blanc Populus alba x  

Peuplier noir Populus nigra   

Arbustes à feuillage caduc persistant 

Ajonc de Provence Ulex parviflorus   

Ajonc d’Europe Ulex Europeaus   

Amandier Prunus dulcis x  

Arbousier Arbutus unedo  x 

Arbre de Judée Cercis siliquastrum x  

Arroche marine Atriplex halimus   

Aubépine Crataegus monogyna   

Baguenaudier Colutea arborescens  x 

Buplèvre alaterne Bupleurum fructicosum x  

Cistes de Montpellier Cistus monspeliensis  x 

Ciste à feuilles de 
sauge 

Cistus salviifolius 
 x 

Ciste cotonneux Cistus albidus  x 

Cytise Cytisus spinosus x  

Filaire à feuilles 
étroites 

Phillyrea angustifolia 
 x 

Filaire à feuilles 
larges 

Phillyrea latifolia 
 x 

Fusain d’Europe Euonymus europaeus  x 

Genévrier oxycèdre Juniperus oxycedrus  x 

Genévrier de 
Phénicie 

Juniperus pheniceae 
 x 

Laurier noble Laurus nobilis  x 

Laurier tin Viburnum tinus  x 

Nerprun alaterne Rhamnus alaternus  x 

Pistachier lentisque Pistacia lentiscus  x 

Pistachier térébinthe Pistacia terebinthus  x 

Pittosporum Pittosporum tobira  x 

Romarin Rosmarinus officinalis  x 
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Tamaris Tamarix gallica x  

Troène vulgaire Ligustrum vulgare  x 

Grimpantes à feuillage caduc persistant 

Salsepareille Smilax aspera x  

Lierre  Hedera helix  x 

Chèvrefeuille Lonicera etrusca x  

Chèvrefeuille Lonicera implexa  x 

 
 

2.  Plantes envahissantes principales à interdire à la plantation pour des raisons 
écologiques et /ou de santé humaine 

(Source EVEE http://www.invmed.fr/src/listes/index.php?idma=33) 
Les plantes invasives sont des espèces exogènes introduites volontairement ou par erreur dans des 
écosystèmes. 
Elles peuvent engendrer des nuisances environnementales, économiques ou de santé humaine. 

La nouvelle loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages comprend une section relative au "contrôle et à la gestion de l'introduction et de la 
propagation de certaines espèces animales et végétales". L'article L411-5 interdit l'introduction dans 
le milieu naturel d'espèces animales et végétales dont la liste est fixée par arrêté. L'article L441-6 interdit 
l'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la 
mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant de ces espèces. L'article L411-8 permet, 
dès que la présence dans le milieu naturel d'une de ces espèces est mentionnée, d'engager des 
mesures pour les capturer, les prélever, ou les détruire. Enfin, l'article L411-9 permet d'élaborer et de 
mettre en œuvre des plans nationaux de lutte. 

Sont classées dans la catégorie « majeure » les Espèces Exotiques Envahissantes (EVEE). Il s’agit 
d’espèces végétales exotiques assez fréquemment à fréquemment présentes sur le territoire considéré, 
et qui a un recouvrement dans ses aires de présences, régulièrement supérieur à 50 %. 
Ces espèces à curseur « majeur » sont (hors certaines graminées qui non pas semées volontairement) 
ici listées.  
Leur introduction dans des secteurs qui leur sont favorables, ou non loin de continuités écologiques est 
à éviter tout particulièrement. 
 

A interdire 

Arbres 
Arbustes et plantes 

grasses 
Vivaces, graminées, 

divers 
Mimosa argenté Acacia dealbata Indigo du 

Bush 
Amorpha 
fruticosa 

Renouée du 
Japon 

Reynoutria 
japonica 

Olivier de 
bohème 

Elaeagnus 
angustifolia 

Arbre à 
papillons 

Buddleia 
davidii 

Lampourde 
à gros fruits 

Xanthium 
orientale 

Faux vernis du 
Japon 

Ailanthus 
altissima 

Yucca Yucca 
gloriosa 

Séneçon 
sud-africain 

Senecio 
inaequidens 

Erable negundo Acer negundo Agave 
d’Amérique 

Agave 
americana 

Armoise de 
Chine 

Artemisia 
verlotiorum 

Févier 
d’Amérique 

Gleditsia 
triacanthos 

Griffes de 
sorcières 

Carpobrotus 
acinaciformis 
x 
Carpobrotus 
edulis 

*Ambroisie 
annuelle 

Ambrosia 
artemisiifolia 

Robinier pseudo 
acacia 

Robinia pseudo 
acacia 

  Cortaderia 
selloana 

Herbe de la 
Pampa 

    Barbon 
Andropogon 

Bothriochloa 
barbinodis  

    Jussie 
rampante 

Ludwigia 
peploides 

* Espèce doublement interdite (raisons de santé humaine particulières) 

http://www.invmed.fr/src/listes/index.php?idma=33
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/8/8/DEVL1400720L/jo/texte

